
LA RtSISTANCE A L'INTERNATIONALE NÉO-NAZIE 

Intervention de Pl.Yernando VALERA 
au XXIV Congrás de la LICA (Ligue 
Internatiónale contrp.1"Antisemi-
tisme . et le Racísme) célébré á Pa-
ria les 27 et 28 Avril 1963, au 
Pálais de L'Unesco. 

Monsieur le Président, mesdames, messieurs, 

Je m'identifie au thlme de notre Congrés: "Rassemblement de la 
Résistance á l'Internationale neo-nazie", contre la renllaissance du 
Fascisme et du Racisme. Il faut étouffer en.germe au mime temps les 
semences du fascisme et du racisme renhaissantá l .avant que ces can-
cers de lame ne sé propagent encare une fois au corps social de 
l'humanité. 

Le racisme est -ainsi que le fascisme- un pichi contre la re-
ligion d'Abraham, dans ses trois branches, le judaís9, la chrétien- 
té et l'Islam, qui comprennent presque la moitie de 1 humanité ac-
tuellel puisque l'unité d'origine et de destin de l'espIce humaine 
est une des révélations essentielles de 12 doctrine d'Abraham. 

Le racisme est une aberration intellectuelle, une erreur, une 
mensonge, que la science nie et que la morale condamne. 

Le racisme, en fin, est un délit, un crime contre les droits 
de la personne humaine, contre la paix et contre la société toute 
entiáre, un crime que 1'Etat a le devoír de punir. 

Done la religion, la science et la loi ne peuvent pas tolérer 
l'éxistence légale des associations dont le but est de propager le 
péché, erseigner l'erreur et perpétrer le crime. 

On dira: et le droit d'association, n'est il pas un des droits 
essentiels de l'homme?. Je réponds: le droit d'association devrait-il 
s'étendre á l'éxistence légale des associations organisées pour exer-
cer la traite des blanches 2  ou le marché d'esclaves 2  ou le vol, ou 
l'assassinat?. Non°9 le droit contre le droit est un sophisme des es- 
prits égarés et des consciences perfides. Le droit suvpose des fins 
et des moyens licites et moraux. Il n'y a pas de tolerance, encare 
moins de protection légale pour l'association du crime. 

Or si le racisme est un crime que la religion condamne, la 
science refute et la loi chatie l  le premier devoir de l'Etat est de 
mettre hors la loi une doctrine et une organisation con9ues pour la 
propagation et l'exécution du crime. 

Naturellement, je ne veux pas dire que cette anathlme, cette 
refUtation, cette punition impliquent la suppression personnelle des 
égarés en leur applicant la mime loi de terreur dont les nacistes se 
servent. La personne humaine est sacrée, mime si elle se comporte 
come un nazzi ou un phalangiste. DerpArement j'écrivais pour LE 
DROIT DE JIVRE mon desaccord avec le sarcasme d'Alphonse Karr: "Si 
l'on veut finir avec la peine de mort il faut que messieurs les 

á assassins commencent". Cell equivaut  placer Sur le mime pied la 
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loi et le delit, l'Etat et les criminels. Les assassins ne peuvent 
commencer á abolir la peine de fflort, paree qu'ils sont les assa-
ssins. Et puis, la société humaine s appuie non seulement sur la 
colonne de la justice, mais aussi sur la colonne de la miséricorde. 

En outre la tolérance, l'indifference devant le crime me 
parait une sorte de complicíté semblable á celle de Ponce Pilate 
dans la mort du Christ. Celui qui prétend se laver les mains dans 
l'eau de l'abstention, contemplant avec indifference le sacrifice 
du juste, ne se lave pas dans l'eau, mais dans le sang de l'inno-
cent. 

C'est le tragique destin de l'homme: qu'il ne peut rennoncer 
la nécéssit6 de choisir, inherente á sa nature morale, puis que 

celui qui ne choisit pes, lorsque le juste et l'injuste est en 
cause, choisit néanmoins. il choisit l'injuste, ajoutant 1 la cruau-
té du crime la honte de la lIcheté morale. 

Et je ne veux pas finir ces quelques peroles sans vous rap-
peler que dans les pirobllmes de la dignité humaine, la responsabi- 
lité est universelle. On a dit, et on a dit bien, que la lutte 
pour la liberté est une et indivisible. La lutte pour 3a justice 
l'est ausSi. La lutte contre le racisme n'est pas indépendente de 
la lutte contre toutes les autres formes de tyrannie. Le bácher de 
l'inquisiteur est solidaire du four crématoire du reciste, et le 
bourreau de l'Espagne cláricale et ailitaríSte n'est que le frére l 

 l'associl naturel de l'abominable nielulAng antijuif et génocide. 
Voill pourquoi je félicite leCongFII d avoir dénoncé ensemble les 
activités les plus flagrantes de l'Internationale Raciste et Fas-
ciste l  c'est á dire, le néo-nazisme reconstitué. 

Je remercie aussi le Congrés d'avoir exprimé sa condamnation 
énergique pour le dernier crime de la dictature franquiste. Vous 
avez appris ces derniers jours ue le général Franco -le dictateur 
impose a l'Espagne martyr par 1 intervention armée d'Hitler et de 
Mussolini- a commis un nouvel assassinat dans >la personne du leader 
communiste Julian Grimau. Ii n'est pee nécéssaire devant vous 
d'insister sur le fait que les communistes sontw toute de mgme des 
&tres humains, bien qu'ils oublient parfois que tous les hommes 
le sont aussi... 

Je dis: les responsabilités de ce crime ne tombent pas seu-
lement sur le dictateur, mais aussi sur les gouvernements démocra-
tiques qui le soutiennent avec des mesures de prestige ou avec de 
substancieuses snhventions de caractáre financier. En Espagne, au 
Hoyen Age, eprés'l'éxécution de cheque victime, le roi ou son re- 
présentent, lengaient au bourreau quelques monnaies d'or pour ré-
compenser ses services. Et bien, les crédits que les gouvernements 
dámocratiques accordent de temps en temps au gouvernement franquis- 
te ne sont pour nous les espagnols que les monnaies lancées au 
bourreau de l'Espagne, et impliquent une sorte de complicité dans 
le crime de mantenir un peuple pendant 25_années soumis 1 la ser-
vitude, A l'indignité et á la misáre. 

Et celá dit, je vous offre la présence de l'Espagne républi- 



caine dans votre lutte 
sante; puisque, depuis 
quelle nous avons déja 
lon d'exilés. 

contre l'Internationale néo-nazie ren ais-. 
25 ans l  c'est notre lutte, une lutte a 2-a- 
sacrifil un millon de morts et un demi mil- 
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P R'OPOSITION 

Outre l'action directe pour enrayer le développement du néo-
nazisme rcnaissent, ainsi que pour alerter et informer l'9pinion 
publique, la L.I.C.A. doit entreprendre une action perséverante su-
pras des pouvoirs politiques et des organismes internetionaux, leur 
rappellant leurs devoirs envers cette menace croissante contre les 
droits de l'homme et contra la paix intérieure et internationale. 

Le néo-nazisme et le fascisme étant des mouvements subversifs 
contre la société et l'etat démecratique, l'existence légale, l'ac-
'tion et le propagande des organisations créées dans le but de per-
pétuer ce délit, ést inadmissible, de méme qu'on n'autorise pes 
l'existence des associations pour propager la pornographie et pour 
exércer la traite des blanches, le marché des esclaves ou le com-
merce de grogues stupéfiantes. 

Partant, je soumets a l'approbation du Congrés le PROJET 
d'aceord suivant: 

- La L.I.C.A. poursuivra une campalne d'opinion et une action 
aupras des pouvoirs publics de tous les etats démocratiques, dans 
le but d'obtenir que les associations néo-nazies et fascistes soient 
mises hors la loi. Leur existence, action et propagande étant 
cites, elles seront susceptibles de peines déterminees par le code 
panal; 

- La L.I.C.A. stimulera la formation de groupes parlementaires 
contre le néo-nazisme et le fascisme pour exercer une pression sur 
les gouvernements, et pour les inciten a accomplir les tádhes signa-
lées dais le premier paragraphe. On demandera au groupe interparle-
mentaire qu'il s'occupe du problame dans ses prochaines réunions. 
Le groupe sollicitera de l'Union Interparlementaire l'ouverture 
d'une enquIte sur la question, pour aboutir a une Recommendation de 
l'Assemblée annuelle, qui alertera les parlements associés de ce 
danger, et qui signalera les mesures légales a adopter pour y faire 
face s  avant qu'il ne soit trop tard; 

- La 	cherchera a mettre en relation avec le Secré- 
taire Général de l'O.N.U., dans des buts semblables, et fera les dé-
marches et pressions nécessaires pour qu'un accord solemne' soit 
adopté par l'Assemblée Générale de l'O.N.U., afín de mettre en exé- 
cution contre les gouvernements qui éventuellement prendront un ca-
ractare plus ou moins raciste ou fascista, l'article VI de la Cher-
te (chap. 4), qui dit: 

"Si un memore de l'O.N.U. enfreint de maníare persistente les 
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principes énoncés dans la présente Charté, il peutétreexclu de 
l'Organisation par l'Assedblee Géndrale sur recommendation du Con-
seil de SécUrité". 

Parmi ces principes, l'article premier ', item 3, de la Chante 
de l'O.N.U. aignalé aux Etats membres l'obligation de 9ddvelopper 
et encourager le respect des droits de l'homme et des libertda ron• 
damentales pour tous, sans distinction de. racei, de sexe, de langue 
ou de religión". 

Paris, 28 avril 1963. Fernando VALERA. 
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